PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 6ième jour d’avril de l'an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers Philippe Dorion, Alain Paré, Jean-Pierre Caron, Yvan Gauthier et Roland Huet tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause. 
ABSENCE MOTIVEE :   M. Guy-Léonard Tremblay
PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré 
Et résolu.
Que le procès-verbal de la séance du 2 mars 2009 et la procédure d’enregistrement du 23 mars 2009 soient et sont acceptés tels que présentés.

PROPOSÉ PAR :    M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.
Que le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la Ville de Château-Richer totalisant la somme de 483 775,99 $ pour le 31 mars 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

____________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré
Et résolu.
QUE monsieur Sylvain Tapin, coordonnateur du service des loisirs de la Ville de Château-Richer, soit autorisé à formuler une demande d’assistance financière auprès du Mouvement national des Québécoises et Québécois pour l’organisation de la Fête nationale du Québec 2009.
PROPOSÉ PAR :   M. Roland Huet
Et résolu.
QUE le conseil de la Ville de Château-Richer offre gratuitement aux Chevaliers de Colomb (Conseil 9797) la salle « Claude Hardy » au centre communautaire « Olivier Le Tardif » le 9 mai prochain dans le cadre de l’organisation de la Fête des Mères.
PROPOSÉ PAR :   M. Philippe Dorion
Et résolu.

QUE le conseil de la Ville de Château-Richer offre gratuitement au « Festival Arts et Reflets » la salle « Claude Hardy » au centre communautaire « Olivier Le Tardif » le 4 avril 2009 dans le cadre de l’encan Chinois.
PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
Et résolu.

QUE le conseil de la Ville de Château-Richer prend connaissance du procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme en date du 17 mars 2009.
CONSIDÉRANT l’avis public d’appel d’offres concernant l’entretien ménager des édifices municipaux et préparation des salles lors de locations au centre communautaire «Olivier Le Tardif»;

CONSIDÉRANT les soumissions reçues :

· C.P.R. Service d’entretien

16 800,00 $

· Entretien ménager DNC

12 797,00 $

· Magalie Laquerre enr.

11 000,00 $

· Service Suno


25 950,00 $

· Francis Garneau


17 100,00 $

· Entretien ménager Beaupré

11 031,30 $

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accorde le contrat d’entretien ménager des édifices municipaux et préparation des salles lors de locations au centre communautaire «Olivier Le Tardif» pour une période d’un (1) an à la compagnie Magalie Laquerre enr., et ce, pour un montant de 11 000 $, taxes en sus.

PROPOSÉ PAR :   M. Alain Paré
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire, à signer, pour et au nom de la Ville, le renouvellement du contrat de monsieur Sylvain Tapin, coordonnateur des loisirs.

PROPOSÉ PAR :   M. Roland Huet
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer offre gratuitement à « Héma-Québec » la salle « Claude Hardy » au centre communautaire « Olivier Le Tardif » le 7 juillet prochain dans le cadre d’une collecte de sang.
CONSIDÉRANT les pouvoirs conférés à la ville de Château-Richer par l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d’urbanisme (résolution numéro 552-08);

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer désire amender son règlement de zonage numéro 365-04 et plus spécifiquement, la grille des spécifications dans la zone M-244 afin d’y autoriser l’usage « hébergement léger (C-8) »;

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été dûment donné à l’assemblée du 12 janvier 2009;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer a adopté, lors de l’assemblée régulière du 2 février 2009, le premier projet de règlement numéro 408-09;

CONSIDÉRANT que le projet de règlement a été soumis à la consultation publique lors de l’assemblée publique le 2 mars 2009 aux fins de consultation quant à son objet et aux conséquences de son adoption;

CONSIDÉRANT qu’aucune personne dans l’assemblée n’a démontré d’objection face à ce règlement;

CONSIDÉRANT l’adoption du second projet du règlement numéro 408-09 à l’assemblée régulière du 2 mars 2009;

CONSIDÉRANT l’avis public concernant les personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum;

CONSIDÉRANT que suite à cet avis public, aucune requête n’a été déposée au bureau de la Ville demandant la tenue d’un scrutin référendaire;

CONSIDÉRANT que le règlement numéro 408-09 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter;

CONSIDÉRANT qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron, appuyé par monsieur Roland Huet et résolu.

QU’il est ordonné et statué par règlement de ce conseil portant le numéro 408-09 et ce conseil ordonne et statue ce qui suit :

ARTICLE 1

Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme ici au long reproduit.

ARTICLE 2

Titre

Le présent règlement numéro 408-09 est intitulé « Modifiant le règlement de zonage numéro 365-04 afin de modifier la grille des spécifications dans le but d’autoriser l’usage « classe hébergement léger (C-8) » dans la zone M-244 ».

ARTICLE 3

Dispositions particulières applicables à la zone M-244

La grille des spécifications reproduite sous la cote « Annexe 2 » qui fait partie intégrante du règlement de zonage numéro 365-04 et tel que spécifié au chapitre 2 dudit règlement, est modifiée de façon à ajouter aux usages autorisés dans la zone M-244 un point vis-à-vis l’usage C-8 « hébergement léger ».

ARTICLE 4

Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

CONSIDÉRANT les pouvoirs conférés par la Loi sur les Cités et Villes (chapitre C-19);

CONSIDÉRANT l’appel d’offres public dans le journal Constructo et sur le système électronique SEAO relativement à l’acquisition d’une souffleuse à neige amovible de marque VOHL – modèle DV-4000;

CONSIDÉRANT le résultat suivant l’ouverture des soumissions :





              Option 1


        Option II





      Souffleuse VOHL

              Souffleuse VOHL





     Modèle DV-4000

              Modèle DV-4000





     usagée (100 hres et moins)
              Neuve
· J.A. Larue Inc.
             non disponible
                     161 948 $(non conforme)

· Les machineries Tenco Ltée  
non disponible
                     122 110 $(non conforme)

· Plamondon Camquip Ltée      
152 000 $ (conforme)
        178 000 $(conforme)

· RPM Tech inc.

non disponible
                     124 078,64$(non conforme)
· RPM Tech inc.

non disponible

        153 413,25$(non conforme)

CONSIDÉRANT que la proposition de la compagnie Plamondon Camquip Ltée, option I, s’avère la plus avantageuse pour la Ville;

CONSIDÉRANT que le règlement d’emprunt numéro 409-09 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter, et ce, suivant la procédure d’enregistrement du 23 mars 2009;

CONSIDÉRANT que le conseil est d’avis qu’il faut doter le service de déneigement d’un équipement adéquat afin de préserver un bon service à la population;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer accepte la soumission de la compagnie Plamondon Camquip Ltée, Option I, au montant de 152 000 $ (taxes en sus) pour l’acquisition d’une souffleuse de marque VOHL, modèle DV-4000, usagée (100 heures d’utilisation et moins), le tout conformément à la soumission et au devis descriptif intitulé « Souffleuse à neige de marque VOHL, modèle DV-4000 »;

QUE l’achat de ladite souffleuse de la compagnie Plamondon Camquip Ltée est conditionnel à l’approbation du règlement d’emprunt numéro 409-09 par la Ministre du ministère des Affaires municipales et des Régions.

CONSIDÉRANT que certaines familles désirent effectuer la plantation d’arbre commémorant l’arrivée des premiers ancêtres à Château-Richer sur la propriété de la Ville;

CONSIDÉRANT que la ville de Château-Richer est favorable à ce genre de demande;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise la plantation d’arbre commémorant l’arrivée des premiers ancêtres sur le terrain de la Ville situé le long de l’allée gazonnée donnant accès au Centre de généalogie, des archives et des biens culturels de Château-Richer.

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer se doit d’apporter des modifications à certains comités;

CONSIDÉRANT qu’il est important de nommer des substituts à ces comités;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

· QUE monsieur Roland Huet 
soit nommé « substitut » auprès du Conseil de Bassin de la Rivière Montmorency;

· QUE monsieur Philippe Dorion soit nommé « substitut » auprès du Centre de généalogie, des archives et des biens culturels de Château-Richer;

· QUE monsieur Jean-Pierre Caron soit nommé « substitut » auprès de la Régie intermunicipale de l’Aréna Côte-de-Beaupré;

· QUE monsieur Roland Huet 
soit nommé « substitut » auprès du Transport Adopté Orléans.
· QUE monsieur Philippe Dorion soit nommé « substitut » auprès du Comité de gestion des matières résiduelles.

PROPOSÉ PAR :   M. Roland Huet
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire et madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, à signer pour et au nom de la ville de Château-Richer le contrat inhérent au transfert de l’assiette de terrain (Phase IV) formant la servitude et la rue projetée sur une partie du lot 47-2-5 du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer, le tout ayant une largeur d’emprise d’environ quinze (15) mètres et d’une longueur d’environ deux cents (200) mètres, soit jusqu’à l’avenue Royale, le tout conformément au plan préparé par M. Bernard Lemay, arpenteur-géomètre, minute numéro 21657.

PROPOSÉ PAR :   M. Roland Huet
Et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise monsieur Frédéric Dancause, maire et madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, à signer pour et au nom de la ville de Château-Richer le protocole d’entente relatif à des travaux municipaux avec Entreprises R.B.P. inc. et Domaine du Mousseigne inc. pour la réalisation des infrastructures de la rue projetée (Phase IV) sur une distance d’environ deux cents (200) mètres sur une partie du lot projeté 47-2-5 du cadastre officiel de la paroisse de Château-Richer.

CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Château-Richer d’intervenir au niveau de ses infrastructures, soit la pulvérisation, rechargement et asphaltage;

CONSIDÉRANT que plusieurs travaux sont rendus nécessaire dans la rue Paré, route de Saint-Achillée, rang de Saint-Achillée Ouest et rang Saint-Ignace;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roland Huet et résolu.

Que le conseil de la Ville de Château-Richer demande à la Ministre du ministère des Transports, madame Julie Boulet, une demande d’aide financière au montant de 100 000 $ pour la réalisation de ces travaux.
Correspondance :

· Lettre de la Fabrique de Château-Richer;

· Lettre du Moulin du Petit-Pré;

· Demande de M. Jean-Marc Donahue;

· Correspondance de la Mutuelle des municipalités du Québec;

· Lettre de M. Jean-Paul Picard;

· Invitation du CLD de la Côte-de-Beaupré;

· Demande de commandite du service de garde « La Frimousse »;

· Invitation du Bureau d’inscription;

· Communiqué de la Mutuelle des municipalités du Québec;

· Information de la « Fondation Rues principales »;

· Invitation 

La séance est levée.
__________________________________ 

Frédéric Dancause, maire

__________________________________ 
Lucie Gagnon, greffière-trésorière

